
NOTE AUX RÉSIDENTS

Mesdames, Messieurs,

Il n'est pas tolérable que les agents
d'entretien des espaces verts se
retrouvent régulièrement aspergés de
déjections canines lorsqu'ils passent la
débroussailleuse.

C'est pourquoi, nous demandons
IMPÉRATIVEMENT à tous les résidents
PROPRIÉTAIRES DE CHIENS, DE LES TENIR
EN LAISSE et de prendre leurs
précautions, afin de ne pas laisser leur
animal faire ses besoins sur les pelouses,
ou au moins, de ramasser
systématiquement.

Comptant sur votre collaboration. 

Cordialement.

Le Syndic
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